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Le 20 mars 2003, l'Agence de régulation des communications (ARC), organisme
unique, à l'échelon de l'Etat, de régulation de la radiodiffusion et des
télécommunications, a annoncé la reconduction tacite des licences accordées aux
chaînes de radio et de télédiffusion, au terme d'une période de deux ans,
correspondant à la Phase II du régime des licences. Cette décision se fonde sur le
fait que le Code de bonnes pratiques en matière de radiodiffusion a été
strictement respecté par le passé. Les licences seront valables pendant dix ans
pour les chaînes commerciales et pendant deux ans pour les chaînes publiques.
Les licences sont accordées aux chaînes publiques pour une plus brève période,
étant donné que ces dernières sont en cours de privatisation et que l'Etat prévoit
de contrôler leur développement.

CRA's report on the future of broadcasting in Bosnia and Herzegovina,
press release of 20 March 2003

Rapport de l'ARC sur l'avenir de la radiodiffusion en Bosnie Herzégovine,
communiqué de presse du 20 mars 2003
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